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Demande de renseignement no 3 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande afin d’obtenir l’autorisation préalable d’un projet de renforcement et d’extension de réseau « Les deux vallées »
1. Références :
SCGM-1, document 1.2, votre réponse 2.1



SCGM-1, document 1.3

Préambule :

i) «  La partie du réseau saturé a été opéré en période automnale (octobre 2001, 2002, 2003/novembre 2003) à une pression inférieure de 250 kPa, alors que la norme d’opération est de 400 kPa. »
ii)«  L’ajout de nouveaux clients ferait baisser encore plus la pression à l’intérieur du réseau (250 kPa) de telle sorte que nous mettons à risque la pression minimum d’opération des équipements chez les clients existants. »
Demandes :
1.1 Depuis quand la région de St-Hugues est-elle desservie en gaz naturel ? 

1.2 Depuis quand le problème de saturation se manifeste-t-il ? Veuillez fournir les données mensuelles  sur les volumes depuis cette date.

1.3 Faut-il comprendre de la référence (i) que le problème de saturation ne se pose que durant la période automnale ?

1.4 Vous affirmez que la norme d’opération est de 400 kPa; cette norme est-elle obligatoire dans la distribution du gaz naturel par canalisation ou constitue-t-elle une norme interne à SCGM ?

1.5 SCGM est-elle contractuellement tenue de livrer le gaz à ces clients à une pression donnée ?

1.6 Veuillez préciser quelle est la pression minimum d’opération des équipements chez les clients existants.

1.7 Eu égard au risque mentionné à la référence (ii), quelle  est la responsabilité de SCGM ?
1.8 Le problème dont il est fait mention à la référence (ii) met-il en danger la sécurité des personnes et des biens ?

1.9 Combien de clients sont touchés par le problème mentionné à la référence (ii).

· Quel est le volume consommé par ces clients ?

· Quel est le revenu généré par ces clients ?

· Ces clients sont-ils liés contractuellement à SCGM ? Si oui, quelle est la durée moyenne qui reste à écouler à leur contrat ?

· Sous quel (s) tarif (s) de distribution ces clients retirent-ils le gaz ?

2. Références :
SCGM-1, document 1.2, votre réponse 2.5




SCGM-1, document 1.3

Préambule :

i) «  Dans la perspective d’un scénario sans extension, la solution au moindre coût est de limiter la consommation des clients existants. »

Demandes :
2.1 Veuillez élaborer sur les moyens disponibles pour limiter la consommation des clients existants et évaluer les impacts potentiels en termes de pertes de volumes et de revenus. 

2.2 Vous constatez que la capacité actuelle du réseau est d’environ 4000 m³/heure ; quelle est, sur une base mensuelle, la capacité maximale approximative du réseau de Saint-Hugues?

3. Référence :
SCGM-1, document 1.9, votre réponse 9.2

Demandes :
3.1 Selon quelles hypothèses avez-vous calculé les taux de distribution unitaires qui figurent à la référence ci-dessus ? Veuillez justifier les hypothèses utilisées.
3.2 Comment avez-vous tenu compte du caractère saisonnier de la consommation dans le calcul des revenus unitaires ?
4. Références :
SCGM-1, document 1, page 3, lignes 6 et 7




SCGM-1, document 1, page 11, lignes 4 à 6 ; lignes 12 et 13




SCGM-1, document 1.7, votre réponse 7.1




SCGM- 1, document 1,2, votre réponse 2.5




SCGM-1, document 1, page 16, lignes 13 et suivantes
Préambule :


i)« La situation actuelle du réseau dans cette région limite la capacité de retrait, l’ajout de charge importante ainsi que la possibilité d’extension... »

ii) « …Par conséquent, le service d’ingénierie recommande de ne pas additionner de nouvelles charges sur ce réseau afin de ne pas mettre à risque les clients existants. »

iii) « Le projet des deux vallées permettrait à SCGM de disposer, sur son réseau, d’une capacité résiduelle de 1 000 m³/heure et ce, afin de soutenir le développement futur du réseau. »
iv) « Les revenus qui pourraient être générés par cette capacité n’ont pas été considérés puisqu’ils sont encore hypothétiques. »
Demandes :
4.1
L’état actuel de la partie du réseau saturé vous a-t-il amené à refuser des clients ? Si oui depuis quand et en fonction de quels critères ?

4.2
Avez-vous des indications à l’effet qu’il y a un marché potentiel additionnel sur le réseau de Saint-Hugues ? Si oui, veuillez, de façon approximative, en évaluer l’importance (volumes, revenus) et la nature de la clientèle (profil saisonnier de consommation ou autres).

4.3
En fonction de votre réponse, de combien augmenterait le taux de rendement interne (TRI) de l’ensemble du projet (renforcement et extension) par rapport au TRI calculé dans le scénario de référence déposé pour approbation ? 
